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I. IN7RODUCTIOD 

l. Le noint intitule 

''Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les rerue;ies cle 
Pctlestine dans le Proche-Orient 

a) Rapnort du CorrJnissaire / / gene-ral; 

b) Rapport cb Groupe de travail charge d' etudier le financement de 1 I Office 
cie secours et de travaux des I;ations Unies pour les refue:;ies de 
Palestine dans le Proche-Orient; 

c) de la Coumission de cc,1ciliation des Nations Unies pour la 
P2.lestine::: 

d) ~anports clu Secr6taire 

fi,_,;urai t l' orclre ciu jour provisoire de 1 a trente-quatrieme session de l' Assembli~e 
cr,enerale conformement aux resolutions 33/112 A i1 F cie 1' Assembl0e genera1e, en 
~~te du 18 d 1978. 

~:. P-1. sa seance IJl6niere 5 le 21 ~; re 1979, 1 1 As semb1ce gcnera1e, sur 
reconman dc:tticm clu !3:Teau, a decide d' inscri re ce point ii son ordre du jour et 

L:. r. ssron relit sr:eci,:cle. 

3. LJ CrY'';r:ission nolitique cra1E~ '" exaGiEe ce point ue sa u sa 
s~ance entre le 17 et le 26 octobre La Commission etait saisie 

:les d.occJ.ments ~;uivants : 

5 / ... 



M34/656 
Franc,;ais 

a) Ra~port du Corr@issaire general de l'Office de secours et de travaux 
des I'Tations Unies _pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient pour la 
pcriode allant du ler juillet 1978 au 30 j1iin 1979 }:./, 

b) Sapport du Groupe de travail charge d'etudier le financement de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient, soumis conformement a. la resolution 33/112 D 
de l'Assemblee genGrale; en date du 18 decembre 1978 (A/34/567); 

c) Note du Secretaire general transmettant le rapport de la Commission 
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, conformement au paragraphe 6 
de la resolution 512 (VI) du 26 janvier 1952 et au paragraphe 4 de la resolution 
33/112 I, du 18 decembre 1978, de 1 1 /l.s semblee 13enerale (J\/34/549); 

d) Rapport du Secretaire general soumis conformement a la resolution 
33/112 C, du 18 decembre 1978~ de l'Assemblee generale (A/34/480); 

e) Rapport du Secretaire general soumis conformement au paragra_phe 4 de 
la r2solution 33/112 E, du 18 decembre 1978, de l'Assemblee generale (A/34/517); 

f) 
33/112 F, 

8apport du Secretaire general soumis conformement a la resolution 
du 13 decembre 1978, de l'Assemblee generale (A/34/518). 

t:-. A sa 6eme seance, le 17 octobre, la Commission a entendu une declaration du 
Commissaire general de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), qui a presente son 
rap1;ort .;b/. A la merne seance, le representant de la I1Jorvege, Rapporteur du 
Grou>Je de travail charge d' etudier le financement de l 'UNR\vA, a presente le 
rapp~rt du Groupe de travail (A/34/567). 

II. EXJ\J'iEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

5. 1\u cours de ses deliberations, la Commission politique speciale a examine 
SlX projets de resolution, COmme indiquc ci-apres. 

A. Pro,iet de resolution A/SPC/34/1.3 

6. Ala 7eme seance, le 18 octobre, le representant des Etats-Unis d'Amerique 
a presente un projet de resolution (A/SPC/34/1.3) intitule ''Aide aux refup;ies de 
Falestinen. 

7. A sa l4cme seance, le 26 octobre, la Commission a adopte ce projet de 
resolution par 116 voix contre zero, avec une abstention (voir par. 26, projet 
rie resolution A). Il a ete procede a un vote enrec;istre ct lc:s voix se sont repartie:: 
comme suit 2/ : 

1/ Documents o~flclels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sesslon, 
Guupl~ment No 13 (A/34/13 et Corr.l). 

2/ Ultcrieurement, les reprt':sentants des pays suivants Burundi, Ghana, 
Guy:mP, =Ti.~2ria, =~epublique dominicaine et Sri Lanka ont fait savoir c1ue s 'ils 
;~vaient Gt~ ::;resents 1ors du Yotc:, ils aure,ient vote en faveur de ce texte. 

/ ... 
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Ont vote contre 
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Afghanistan, Alc;erie, Allemagne, Rcpublique federale d', 
Arabie saoudite, Argentine~ Australie, Autriche, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Bel~ique, Benin, Bhoutan, Birmanie, 

""" ~ : - . . -·. 
BotSIIana, Bresll, Bulgarle, Canada, Cap-Vert, Chlll, Chlne, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, ~mirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Grece, Guatc~rmla, Guinee, 
Haute-Volta~ Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Iraq, 
Irlande, Islancle, Italie, Jamahiriya araoe libyenne, Jamaique, 
Japan, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Luxembourg, 
Hadagascar, JVla1aisie, Hali, Llaroc, Lauritanie, !lexique, 
Mongolie, ;,Iozambique, Nic;er, I~Torvege, l\Touvelle-Zelande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Pologne" Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, ll.epublique democratique allerf1ande, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Re~ublique socialiste sovietique d'Ukraine, Republi~ue-Unie 
de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dl Irlande du l'lord, RIIanda, 
Sao Tome-et-Princire, Senee;al, Sino:apour, Somalie, Soudan, 
Suede, Suriname, S1"aziland, Tchad, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Trinite-·et-Tobac;o, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Urue;u'ly, 
Venezuela, Viet lifam, YeP1en, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire~ Zambie. 

He ant. 

Israel. 

e. Ulterieurement, les represent ants des pays sui vants : Etats-Unis d I J\.merique" 
Israel, Iraq, i'1exique, Republique arabe syrienne et Emirats arabes unis sont 
intervenus pour expliquer leur vote. 

B. Pro,iet de resolution A/SPC/3Lt/L.4 

9. A la 9eme seance, le 22 octobre, le representant de la Suede a present!§ un 
projet de resolution (A/SPC/34/1.4) intitule "Aide aux personnes deplacees du fai-s 
des hostilites de juin 1967iY. dont les auteurs et2.ient 1 v Allemar~ne, Renublicwe 
federale d 1 

5 l'Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, la Finlande, 
la Grece, l'Inde, l'Indonesie, l'Irlande, l'Italie, le J~, la i'lalaisie, 
la Norver;e, les Pays-Bas, les Philippines et la Suede. 

10. A sa 14eme seance, le 26 octobre, la Commission a adopte, sans proceder 'l un 
vote, le projet de resolution (voir par. 26, projet de resolution L). 

11. Ulterieurement, le representant des Etats-Unis d' f1merique est interrenu 
pour expliquer son vote. 
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C. Pro,iet de resolution A/SPC/34/L. 5 

l:C'. A la 10~:rn_e s6ance, le 23 octobre, le representant de la Jordanie a presente 
un ;'Yojet de resolution (A/SPC/34/1.5) intitule "Offres par les Etats Membres 
de subventions et de bourses d'etudes pour l 1 enseignement superieur, y coropris 
la formation :r:)rofessionnelle. jc:;stinEceS aux refucies de Palcstiue 11

? dont les 
auteurs aient la Jordanie, le Liban, Oman et le Qatar, auxg_uels se sont joints 
par 11'1 suite Bahrein, le Kmreit, le Pak~n et la Youp:oslavie. 

13. A sa l4eme seance, le 26 octobre, la Commission a adopte le projet de 
resolution par 117 voix contre zero, avec 2 abstentions (voir par. 26, projet 
rle resolution C). Il a cte procede ~ un vote enregistre et les voix se sont 
rem•>-rtiec3 corn.me suit }/ 

Dnt vote nour : Afghanistan, JUgcrie, Allemagne, Republig_ue federale d' , 
Arabie saoudi te, Argentine, Australie, Autri che, 
Bahrein, Banrjladesh, Barbade, Belgique, Benin, Bhoutan, 
Dirmanie, BotsTcrana, Bresil, Dulgarie, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Con~o, 

Ont contre 

Se sont a1Jstenus 

Costa Hica, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
E13~rpte, Emirats arabes unis, Eg_uateur, Espagne, 
T~thiolJie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
HonC":rie, Inde, Indonesie, Iran, Iraq_, Irlande, Islande, 
Italic, Jamahiriya arabe libyenne, Jama1g_ue, Japon, 
Jordanie, I::enya, 1\:oweit, Liban, Luxenibourg, Madagascar, 
i'Ialaisie, -hli, ;,laroc, Haurita.Die, i:!exig_ue, 
~~1ongolie, llozambig_ue, Niger, l'Torvege, Nouvelle-ZGlande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Ph iliT1:')ines ~ Pologne, Portugal, Qatar, Republigue 
arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
1\epublique democratique allemande, Republique socialiste 
sovi~tique de Bielorussie, ;-\epublic1ue socialiste 
sovi~ti11ue d 1 Ul<;:raine. Republique-Unie de Tanzanie, 
Hcrublig_ue-Unie du Cameroun, Roumanie) Royaurne-Uni 
de Gr~nde-Bret agne et d I Ir Jande du nord, Blvanda' 
Sao Tomc-et-Principe, Senegal, Singanour, Somalie, 
Soudan, Suede, Suriname, Suaziland, Tchad, 
'l1checoslovag_uie, Thailande, Togo, Trini te-et-Tobago, 
T1mis ie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
soviGtic1ues, Uruu:uay, Venezuela, Viet lJam, Yemen, 
YGrr;cn decuocratiC]_ue, Yougoslavie) Zaire, Zambie. 

anto 

Etats-Unis d 1 Anerique, Israel. 

;;__/ ::; ric" nt, lLs r:cnt:_mts ciu Burundi, du Nigeria, de la 
, cc-Tl1JU l n'H? rlm•i.l nlcaine et c-t•.:' : ri Lanl:a one.; fai c; c.iavoir y_ue s 1 iL:.; avc.i2~1t et2 
:prcscnt::o ::_o:c"c; ci~)_ vote, ils r.urcient vote en faveur de cc tcx+ c. 
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llt. Ultcrieurement, les represc:ntrmts des Etats-Unis c1 1 Amerioueo et d' Israel 
sont intc:rvenus pour c~xpliqucr leur vote. 

D. Projet de resolution A/SPC/34/L. 6 

15. A la lOemc seance, le 23 octobre, le representant clc:s Pays-Bas a uresentc 
un pro jet de resolution (A/SPC/34/L. 6) inti tuH': nGroupe de travail charc;e 
d'Ptudier le financement de l'Office de sccours et de travaux des i'Jations Unies 
pour les refusies de Palestine dans le Proche-Orientn, dont l'Allema~nc, 
Henublique federale d' , le Canada, le Danemark. l 'EsuaF;ne, l' Inde, 1 1 Indones ie, 
1' Iran, la Halaisie, la Nouvelle-Zelande, les Pays-Bas, les Phlli ::rpines, 
la~de, l~cite-et-Tobago, la Your;oslavie et le Zaire sc sont portcs coauteurs. 

16. Le 21+ octobr :, 1,' Sccret::circ: ,-:::':ni~r:•J, c:<::nforr/r:~.;llt l' ~rtic1c 153 :lu 
~1~..:-rr~\_nt intCricur fl~._; l Y ,\s2 l: -~'~n~~r' .Jt_: :1 :-', sct:..lJJ~~ -tn (t(~t l~c:;~ inci(L_;nce:s 

'cdministrati ves et financieres de ce pro jet de resolution (A/SPC/34/L. 9). 

17. A sa lheme seance, le 26 octobre, la Commission a ado~Jte, sans proc,§der :i 
un vote, le projet de resolution (voir par. 26, pro,jct de resolution D). 

10. Ul terieureiTJent" le representant des Etats-Unis d' Am~irioue est interverccl 
-uour expliquer son vote. 

E. Pro,iet de resolution A/SPC/34/L. 7 

19. Ala lleme seance, le 24 octobre, le representant de l 1 Af[hanistan a pl'es 
un projet de resolution (A/SPC/34/L. 7), inti tule "Population et refugies 
deplaccs de~uis 1967", dont l'Af~hanistan, le Bangladesh, les Comores, ~uba, 
la Guinee-Bissau, le Paldstan et la Yougoslavie, puis ulterieurement 
1 1 Indones ie etaient co auteurs. -

20. A_ sa ll+i"rr,e seance, le 26 octobre, la Commission a accepte sur propositim1 
du representant du Hexique, de mettre aux voix separcrr,ent le para,n;ra:I:Jhe 2 du 
~Jrojet de resolution A/SPC/34/L. 7. Ce paragraT>he a ete adopte par 91 voix 
conLre 6, avec 23 abstentions. 

21. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution par 
101 voix contre 4, avec 18 abstentions (voir ~)ar. 26, projet de resolution E). 
Il a ete :)rocede a un vote enregistre et les VOlX se sont reparties COmBe 
suit 2:_/ 

4/ Ulterieurement~ le representant de Sri Lanka a fait savolr que s 1 il 
avait-ctC:: present lors du vote, il aurait vote en faveur de ce texte. 
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Ont vote pour Afghanistan" Albanie, Algerie~ Arabie saoudite, 
Argentine, Bahrein, Ban[';ladesh, Benin, Bhoutan; 
Birmanie, Bots1.rana, Bresil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Ch~,;pre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Cote d' Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis 1 Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Gabon~ Ghana, Grece, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, 
}i:aute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japan, 
Jordanie, Kenya, Km.reit, Liban, ~1adagascar, Halaisie, 
Mali, l1aroc, IIauritanie, l·Iongolie, ~1ozambique, Niger, 
Nic;er:ia, Oman, Ou2:anda, Pakistan, Perou, Philippines, 
Pologrie, Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Tiepublique-Unie de Tanzanie, 
Eepubligue-Unie du Cameroun, Roumanie, R1.randa, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Singapour, Somalie, 
Soudan, Suriname, Svraziland, Tchad, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet IT am, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zaire, Zambie, 

Ont vote centre : Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Israel. 

Se sont abstenus Allemagne, Iicpublique federale d 1 
, Autri che, Barbade, 

Belgique, Danemark, Finlande, France, Guater,1ala, 
Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, llexioue ~ 
Horvege, l\fouvelle-Zelande, Pays-Bas, Royau~e-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nora, Suede, 

22. Ulterieurement, les reprfsentants des pays suivants : Irlande (au nom des 
Etats membres des communautes economiques europeennes), Etats-Unis d' Amerique, 
Israel, Espagne, Portugal, J lexique, Suede, Norvee;e et Finlande sont intervenus 
pour expliquer leur vote. 

F. Pro.let de resolution JI)SPC/34/L. 8 

23. A la l3eme seance, le 25 octobre, le representant du Pakistan a presente 
un pro jet de resolution (A/SPC/3~·/L. 8) inti tule 11 Refugies de Palestine dans 
la bande de Gaza" au nom de l 1 Afghanistan, de l'Indonesie, de l'Iran~ du 
Pakistan, et de la Yougoslavie, auxquels l'Inde s 1 est jointe ulterieurement. 

/ ... 
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24. A sa l4eme seance, le 26 octobre~ la Commission a adopte le projet de 
resolution par 117 voix contre une, avec 5 abstentions (voir par. 26, projet 
de resolution F). Il a ete procede a un vote enregistre et les voix se sont 
reparties corrme suit 21 

Cnt vote pour : Afghanistan, Albanie, Alc;erie, Allemagne 0 I\epubligue 
federale d', Arabie saoudite, Ar[entine, Australie, 
Autriche, Bahre:Ln, Ban,zladesh, Belgique, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Botscrana, Bresil, Bul!_jarie, Burundi, 
Cap-Vert~ Chili, Chine, Chypre, Colombie) Comores, 
Congo, Costa Rica, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopi e, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Guinee, 
Guinee-Bissau, Guyane, Haute-Vclta, HcnG.urcs, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamalque, Japon, Jordanie, 
Kenya, K01relt, Liban, Luxembourc;, l''Iadagascar J 

Malaisie, nali, !!aroc, llauritanie, ITexique, l1tone-olie, 
llozambique, Niger, Nigeria, Norvege, l\Jouvelle-Zelande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Pologne, Portuc;al, Qatc:,r, Eepublique arabe syrienne, 
I\epubliCJue centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique dominicaine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republigue-Unie de 
Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bret agne et d' Ir lande du H orcl, 
Thmnda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, Singapour, 
Somalie, Soudan~ Suede, Suriname, S1vaziland, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Tha:Llande, To,~o, Trini te-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Re~ubliques socialistes 
sovietie1ues, Uruc;uay, Venezuela, Viet JIJam, YerCJ.en, 
Yemen democratique, Youc;oslavie, Zalre, Zambie. 

A vote centre Israel. 

Se sont abstenus : Barbade, Canada, Cote d'Ivoire, Etats-Unis d'Amerique, 
Guatemala. 

25. Ulterieurement, les represent ants des pays sui vants :. Irlande (au nom des 
.,. .... ) c~ ' . neufs pays membres des comm1.mautes 0uropecnncs , ote d Ivolrc _ 

Etats-Unis d'Amerique, Israel, Norvege et Suede sont intervenus pour ex:plig_uer 
leur vote. 

III. RECOl'il'lANDATIONS DE LA COl'fll'liSSION POLITIQUE SPECIALE 

26. La Commission politique speciale recornmande a l 'Assemblee c;6nen;.l e rl' c:uluJ_Jt:<~r 
les projets de resolution ci-apres 

5/ Ulterieurement, le representant de Sri Lanka a fait savolr g_ne s 1 jl avuiL 

ete rresent lors du vote, il aurait vote en faveur de ce texte. 

I ... 
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Office de ~:;ecours et de travaux cles 1] _____ lJni~s pOlJr les r~f-ur~J. 
cle Palestine dans le Proche-Orient 

A 

Aide oux rc'fur·i (=Je Palestine 

L 'Assernblce 1\encrale .· 

1_\amwlon_~ sa resolution 33/112 A clu Hl c'·ccenlire 1978 et toutes 1es r~so1utions 
antcrieures qlli y etaient P1entionnees, y cor~·:nris lr; r€so1ution lS)l! (III) du 
ll cer;~'lrc: 1948, 

_Crenant act_e clu 2."2Drwrt e_nnuel clu Cor·-·"'lissaire de 1 'Of:"'ice de seccmrs 
ct de trnvaux des :·~atic.n.c3 !Jnie;:; nour les zle P0.lestine clans le ?roc'l::-·C·ri ent 
n011r 1a ncriode al1ant cJ.l< lcr· juillet 197C au 30 jllin 1(179, ~/ 

1. T•1ote o.vec un nrof'ond regret mJe ni le ranc:.tricnent nl l'i.nclcr·cni.c tTon ces 
nr2~vus -au -----~ll C:.e--1, ri~solution194 (III) de l'!sse6blce 

n' cmt encore eu lieu,, c1u' aucuco nro 
cone erne le pror':re.rrrre cl<..: reinte;"r.J.tion des soi t par le ra~latrierrent sc:i t 
Dar 18. reinstallation. ,rcr:rcunl:le que l i Ass c&ncrole 8 fpi t sien 8U 

nar 2 de sa r&solvtion 513 (VI) du 26 ~anvier , et que, de ce fait 
situatiou des continue .J' UYl ~3U.jE::t oe "r8.VC T)Y'f~OCCU~>c.l.tioP; 

rclY'.ercie,.,ents ral et ~ tout le ue~sonnel 
---------~-- -- --·---

de l'Cf£'ice de secours C"t C1 tre.vc:.lJX des r'ltions Unies <Jour les rcfur"i cl 
Palestine dans le -;:oroc!:"J:c---i;:rlent, reconnaissont oue l'CWficc foit tout cc o_~_,j C" 

en son pouvoir dans les Jirites des ressources dont il disnose. 
ses renercier!ent:~ au.x in~;tj :ction~; sn6cialis ·2t. atJX 2.tions 'l:C nour 
1' oe·CJ.vre tr~s utile q_1.1 'e:llf.?S ac ent en favc1.1r 

-) 

.J 0 ~;xprir· 1 e s~ siYlc~~'!:~_"..L:~~_§ti~dC:: T, Tc -:-~ lt1 i neir) c:-1n ci cr CC'iiT:-li ~-:; ;:.,l re 
pour l'efficacitL ~vee 

ad~inistr6 l'Office et pm'r le d· 
l'nrr;;lioration clu sort des 

il elf_' nonbreuses prm;;c-; 
a.vec leq1:~el il s i est cor1s 

), DeF'2nde 8. n:mveau oue ls sic :e cle: l'Office c3oit d('s qve nossible 
rfinstallc dans sa zone d' 
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Const2te avec re:-:ret OlJe b~ Cortrission de conciliation 0es ITc:\tions Unies 
Pelestine n 1 a D8S 1m trouver le rc·oyen de faire des pr012;res en Ce qui 

conccrne l'ap:;>lic~3.tion C1U ~c:~rP ell de la resolution 194 (III) de l'_rsse!Y'blee 
et nrie la Cnrcr1ission de pours1--1i vre ses efforts pour faire anpliquer ce 

et de lui fP.ire ranport :-:. ce sujet selon qu'il conviendraJ rmis a.u IJlus 
le ler octobre l9CO 

r) ('Dl)(::;]]~:__1 1 ctttenti:on SlJY la. r;ravite l')ersistante de ]a si t1Jation finm1ciere 
l I cc de fo ecours ct de traveux des Fat ions lmies nour 1Ps rcfugies de 

I\tlestine cl.~.rs le Proche-Orient, oue souli;ne le CoD<~issaire ~T2neral dans son ra.pport, 

7. ~Tote QVeC une nrofonde inquietude que, P!alprc le SUCCeS des efforts 
rc(~ritoires- -r]_(':-[Jloyes ]JPT i(,-C-~If'T1li S S ai re [':Cn2ral pOLl r reunir des contributions 
s , les recettes ainsi P!ajorees de 1 1 Office de secours et de trcwaux 
des Lations Unies !'OVr les rcfu~i(;s de Palestine dans le Proche-Orient der;;eurent 
i_mc;uffis c_ntes novr fc-o:i re fcc ce aux besoins budcf'taires essentiels de l' <=mnee en 
cc,1'1'S et ql-cCJ "1J niveau c·ctucllef:'ent nrev11 des contributions, des officits se 

~ i ront 

G 
0 

:C'--rro.ncle tous lcs Gouvernements c'le faire d' urr;ence le plus grand effort 
Je ;.t;~~•ossiblc c:n vue de satis£'a.ire les besoins prevus de 1 1 Office de 
secour;J c:t c~c travavx c1es r=c.tions ULies l')OUr les rcfugics de Palestine da_ns le 
Proche- Orient) cor:rote tf'lHJ en :;Jarticulier du deficit budgetaire dont fa~i t etat le 
Y du Comnis seil'e nil, et J en conseq_uence, prie instarnment les ,r:;ouverne11ents 
01n 11e versent pas de ccLctri'·utions 0' en verser r·~ i:~re111ent et les gouvernements 
qu 1 en vers ent n~e:r leLrs contributions ordinaires. 

B 

:~ _____ __c;ux_per~onnes r,e,Jlacees clu fait 
des hostilitcs de ,ivir~l9~7 ---

solution ?,3/ 112 B du 18 dccer:·bre 1978 eJG toutes les resolutions 
antCrieure:·, qui .Y ont r entimm(ces, 

P:r:~E~]~~t __ ~te du rapport du Co"1rnissaire c~cneral de l 1 0ffice de secours et de 
travaux des ~ ::~ti mY~ lJnies pour 1es refu,c;i de Fales tine dans le Proche-Orient, 
'l0l'Y' la cr1e c:llant r<11 ler juillet 1078 au 30 juin 10;9, ]_/ 

cu 'e par le continuation des souffrances hu~aines en~endrGes par les 
hmti-l{t c"s --~i~::'---j uin 1r;G7 a.u oyen --Oriert, 

}/ IbirL 
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1. Reaffirme sa r2solution 331112 B et toutes les resollJtions o.nterieures 
qul y s ont menticnnees :, 

2, A-oprouve, comnte tenu des objectifs clesdites resolutions, les efforts 
d~plo~res p""ar le Cornmis;;aire ::;encr8.l de 1' Office de sec ours et de travaux des 
ITations Unies pour les refuc-;ies de Palestine dans le Proche-Orient en vue de 
co~1tinuer G. fournir toute 1' aide humani taire possible o en tant oue I:'esure d 'urc:ence 
et 2 titre provisoire, aux autres personnes de la r~0ion qui sont actuellernent 
clepl>J.cees et qui ont grand besoin de co:0tinuer a recevolr une assistance du fait 
des hostilites de juin 1967; 

3. Adresse un a'YPel pressant 3. tous les r;ouvernements, ainsi qu'aux 
organisations et aux particulie~pour qu'ils versent de pcnereuses contributions, 
aux fins enoncees ci-clessus, 2 1 1 0ff:ice de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refuc;ies de Palestine dans le Proche-Orient et aux autres orc;anisations 
inter:;ouverner~entales et non gouvernernentales interessees. 

c 

,ffr.· YJ~.r Ls '~t .. ts T:c·cbrcs cle Sll~rv•Ptions de bc:1rses rl'etucle rour 
---- ---------- -------------------- ---- ---

l'-~nseir;ne;-'_e_pt _c;~ne_;r:_~ettr ,_y -·~or.:"'ris le for B:_t_~on :nrofQssio_n_~elle, 
rrest:i c:s EWX r<·furriJ~s c<e .t'Rlestine 

~\e.ppelant sa resolution 212 (III) du 19 novernbre 19lf8 sur 1 'aide aux refue;ies 
de Palestine) 

;:;appelant egalement sa resolution 331112 c du 18 decembre 1978? 

Consciente dtl fait que les refuc;ies de Palestine ont) depuis trois clecennies, 
-,Jerdu leurs terres et leurs moyens de svbsistance, 

A:ve_nt exa111ine le rapport du Secretaire r:;6nera.l sur 1' application de la 
resolution- 32190'F-, §I 

Ayant exannne avec satisfaction le rapport du Secretaire p;eneral concernant 
les offres de bourses d 1 [tude et de subventions pour l'enseiGncment superieur, 
destinees atlX refugies de Palestine et la mesure dans laquelle a ete ap:r_Jliquee 
lu rcso1t1tion 32190 F, c;}j 

81 IbicL, trente-troisieme sesslon, J\nnexes, point 54 de 1 v ordre du JOur, 
docu~ent hli312BT. 

91 AI]4/480. 
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Ayant e,caleLent examine avec sat is faction les narties du rapnort pertinent du 
Commissaire general de l'Office de secours et de tr~vaux des Nati;ns u;ies pour les 
r&fue:ies de Palestine dans le Proche-Orient pour la p2rioie allant du 
ler juillet 1918 au 30 jt1in 1979' lOI qui ont trait a cette question.; 

;TotB:_~! que la proportion de jeunes refue:ies palestiniens scolarises ayant la 
:;;ossibilite de poursuivTe des etudes superieures, notamment d 1 acquerir une formation 
professionnelle, est de mains de un pour mille, 

. . 
!'Totant er;alement qu'au cours des dernieres annees, le nombre des bourses 

offert-es par 1 'Office de secours et de tr:cvEm~= des ITations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient a diminue de moitie en raison des difficultes 
financicres chroniques de l'Office, 

1. Exprime sa ~rat}tude a tous les ~ouvernements, a toutes les institutions 
specialisees et orcanisatJ~~L;~--non §l:OUVernementales qui ont favorablement repondu a 
la resolution 331112 c 

2. _Eai_t __ a}l_t_~_ i:i tous les Etats, e"ux institutions specialis:?es et aux 
orQ:anisations non gouvernementales pour qu 'ils augmentent les allocation~. pour 
bourses d: etude et subventions speciales qu' ils accordent en faveur des refuc;ies 
cle Palestinej en sus cle leur contribution au budget ordinaire de l'Office de 
secours et cle travaux des '!at ions Unies pour les refuc;ies de Palestine dans le 
Proche-Orient:_ 

3. Jnvite_ les orp:anismes des Nations Unies interessees a continuer d'ele.rc;ir, 
dans lel1rS domaines de COmpetence respectifs j l 'assistance octroyee aux refugies 
palestiniens scolarises pour leur permettre de poursuivre des etudes superieures: 

4. Fait appel a tous les Etats" aux institutions snecialisees eta 
l'Universite des Nations Unies pour qu'ils versent des contributions genereuses aux 
universites palestiniennes des territoires occupes par Israel depuis 1967~ 

5. Fait 6~alerrent appel a tous les Etats, 3: toutes les institutions 
~;pecialis ees et auxautr~::s organismes internationaux pour qu v ils contribuent a la 
creation de centres de formation profossionnelle destines aux refugies palestiniens; 

101 Documents officiels de l'Assemblee r;enerale, trente-quatrieme sesslo~, 
Sunpi6~en t ]\f o 13 (A/ 34 I 13 et Corr ol) o 
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6. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations Unies :r:;our les refugi~s 
de. PalestinP dans le Proche-Orient dP centraliser ces allocations et "bourses 
s:;;::cial2S c d 1 

PrJ assurer la garde Pt de 1es octroyer a df~S refuc;ies palestiniens 
remplissant les conditions vou1ues; 

7. Prie 1e S<?cretaire gen2ral d? faire rapr::ort ii l'AssPm1llee c;cncral"', lors 
de so. trente--cinquiemP session, sc:cr 1 1 application cle la Dresente rC::soJution. 

D 

Groupe de travail charv~ d'6tudier le financement de l'Office dP 
secours et de travaux (l-os Nations Unies -r;our les refugies d~ 

Palestine dans le Proche-Orient 

RaD<;F:1.-~nt ses r(C:so1utions 2656 (XXV) du 7 clc cPJr;br· 1970, 2728 (XXV) du 
15 Mcenbre 1970, 2791 (XXVI) du 6 d PTI:bre 1971, 2964 (XXVII) du 13 o(:CdEbr'" 1972, 
3090 (X~CVIII) du 7 clecembre 1973, 3330 (XXIX) du 17 dE:cembre 197l~, 3419 D (XXX) 1Jl1 

8 cembre 1975, 31/15 C du 23 novembre 1976, 32/90 D du 13 cl:;cembr"' 1977 et 
J3/112 D clu 10 dccembre 1978" 

A~rant examin&~ le rapport du Grour::e dP travail charge d' 6t.udier le financament 
clP 1'' Office de secours et de. travaux d<''S Nations Unies r=our 1es refuc;ies de 
Palc:stin2 clans 1c- Proche-Orient 1.::!:/) 

Tenant compte du rapport du Commissaire gen~ral de l 1 0ffice clP secours et de 
travaux des Fations Unies r:our les refuc;ies elF; PalPstine dans le Proche-Orient, 
pour 1a IJeriode allont clu ler juillet 1978 au 30 juin 1979 12/) 

Graven1•ocnt preoccuY)ee par 1a situation financiere critique cl0 l' Office cle 
SPCOL<rs Pt dP travaux dPS r:ations Unies :r:;our 1PS rcfuc;ics dr~ PalPst.ine dans 1"" 
Proche-Orient 9 laquel1P a deja rGcluit les services minimaux "'SSfnti-:,1s fournis 
aux refugi~s de Pa1,--st.ine et menace de les reduire Pncore dans l' avenir 9 

Souli;:;nant qu l il est nec~ssaire de d(:ployPr cl r Ur[;PDCf; d~s pfforts extra
ordinaircc;s afin cle maintenir, au 1r:oins au niveau minimal actuel, les activitPs 
de l'Offic:-c: dp SPCOurs cot de travaux des Nations Unies )::OUr les r2fur;ics de 
Palestine dans le Proche-Orient, 

bV A/)li /~'i 

12/ Documents officiels de l 'Assemb1ce r:enPrale, tn~nte-quatricme sesslon J 

Suppl~Pnt Eo 13 (A/3L>/l3 ?t Corr.l). 
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1. Felicite lr'> Grou:r:e de travail charge d' etudiPr le financew~nt d<=> 1 I Office 
de secours et de travaux des Nations Unies r;our les refuc;ies de PalestinP dans lP 
Proche-Orient des efforts qu'il a acccmplis pour contribuer a assurer la sccurite 
financi2re de l'Office, 

2. Prend actP en_ l' approuvant ou rapr;ort du Groupe de travail~ 

3. Frie le GroupP de travail de poursuivre ses efforts, en cooperation avec 
le Secretaire c;eneral et 1,-, Comrnissair~" c;eneraJ J en vue du financFment de 1 'OfficP 
de secours Ft de travaux des nations Unies pour les Tcfue;ies de Palestine clans le 
Proche-Orient :r::enrlant unP nouvelle pcriodc cl' un an~ 

4. Fri.= le S>c>cr6taire c;imcral de fournir au Group'' de travail les servlcPs 
Pt l 1 assistance necessaires n 1 1 aCCOIY'plissement dP Sa tache. 

E 

L' Assembl6e r~enerale, 

Rapnel:mt la resolut,ion 237 (1967) du Conseil de securitC: ,, Pn date du 
14 juin 1967, 

Rap]>'lc:mt C:::c·e1le:rnent ses riSsolutions 2252 ( ES-V) du Li juillet 1967, 
2452 A (JCXIII) d1J 19 d(;cembre 1 , 2535 B (XXIV) du 10 decembr;~ 1969, 2672 D (XXV) 
du 8 Fmbre 1970., 2792 E (XXVI) du 6 decernbre 1971, 2963 C et D (XXVII) du 
13 clec"'mbrc 1972, C (XXVIII) clu 7 decembre 1973, 3331 D (XXIX) du 
17 decerr;bre 1971+, 3Ln9 C (XXX) du 8 deumbrP 1975, 31/15 D du 23 novernbre 1976, 
32/90 E du 13 clecembre 1977 et 33/112 F du 18 clccembre 1978, 

Avant exz:&,inc le ra.f:Jrort du CornrnissairP general de 1' Office de secours et dP 
trava;x cie"81JRtions Uni;:.s r;our lP.s refugiCs de Palestine dans le Proche-Orient, 
r;our ln pCriocle allant du lpr juillPt 1978 au 30 juin 1979 13/, ainsi que le rapr;ort 
du Secri";tain' c; ~n:ire1l <?D date du 16 octobre 1979 14/, -

1. Reuffinre lP droit inalienable dP tous les habitants deplHces cl~- rPnt.rer 
clans lPurs-foyPrs ou anciens lieux d(-" r[~sidPDCP dans les territoi~es occupes par 
Israf-1 :l;o.pnis 196'7 Pt cli;darP de nouveau que toute tPntative visant ii restreindre 
1 1 PXPrcic(~ du c]roit elf" rt:·tour CJU 1 a toute personrJP deplacep OU a y imr;ose-r dPS 

conditioc<c; est incompatiblE' avpc ce clroit inalienable et est inadmissible; 

~;. Scn;0de?rP corr-,JnF nuls et non avenus tous accords imr:osant unP rPstriction 
m.: un(~ condition qlulconquE au retour des habitants d;;;placcs _ 

13/ Ibicl. 

llt/ 34/516. 

/ ... 



A/34/656 
Fran<;;?~is 

Page 14 

3. Deplore le refus p~rsistant des autorites israeliennes de prendrP des 
dispositions pour assurer le retour des habitants deplaces: 

4. Demande une fois de plus 3 Israel : 

a) De prendrf' i:rmnediatement des dispositions r:our assurer le retour de taus 
les habitants deplaces; 

b) De renoncer a toutes les mcsures qui font obstacle au retour des habitants 
deplaces, y compris les mesures qui affectent la structure physique et demoe:raphique 
des territoires occupes: 

5. Prie le Secretaire general, apres avoir consulte le Commissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient 9 de faire rapport a l'Assemblee generale, avant 
l'ouverture de sa trente-cinquieme session, sur la maniere dont Israel se sera 
conforme au paragraphe 4 de la presente resolution. 

F 

Refugies de Palestine dans la bande de Gaza 

L'Assemblee generale, 

RappPlant la resolution 237 (1967) du Conseil de securite, en date du 
14 juin 1967, 

Rappelant e,galPmPnt ses resolutions 2792 C (XXVI) du 6 decembre 1971, 
2963 C (XXVII) du 13 decPmbrP 1972, 3089 C (XXVIII) du 7 decPmbre 1973, 
3331 D (XXIX) du 17 decembr~ 1974o 3419 C (XXX) du 8 decembrP 1975" 31/15 E du 
23 novembre 1976, 32/90 C du 13 decembre 1977 ?t 33/112 E du 18 decembre 1978, 

Ayant examine le rapport du CormnissairP general dF-: 1' Office de sPcours et 
de tra.vaux df-S Nations Unies pour les refue;ies de PalPstine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du ler juillet 1978 au 30 JUln 1979 15/, ainsi que le rapport 
du Secreta.ire general en date du 16 oct.obre 1979 16/, 

Rappelant les dispositions du para.graphe 11 de sa resolution 194 (III) et 
considerant que les mf-SUres visant a reinstaller les refugies palestiniens de 
la bande de Gaza loin des foyers et dFS biens dont ils ont ete evinces constituent 
une violation du droit inalienable de retour desdits refugies, 

15/ Documents officiels de l'Assemblee genera.le" trente-ouatrieme session, 
Suppl~ent No 13 (A/34/13 et Corr.l). 

16/ A/34/517. 
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l. Demande une fois df' plus a Israel de renoncer au dC'placemf:"nt et a la 
reinstalla.tion de refue-ies palest in it ns dp la bande de Gaza !'> t ?: la dPstruction 
de leurs abris" 

2. Prie le Secretaire seneral, apres avoir consulte lP Conwissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies fOUr les refugies de 
Palestine dans 1"' Prochr~-Orient, de fain' rapport a 1 1 Assemble,~ generale avant 
l'ouverture de sa trente-cinquieme s~ssion, sur la maniere dont Israel se sera 
conforme au parac;raphe l de la pres."'nte resolution. 




